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Salle d’exposition
Rue du Monument 69
1340 Ottignies

Tel. : 010 41 30 06
Fax : 010 41 05 35
E-mail : decouxbois@proximedia.be
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Cher client, 

Le Rabelais a été complètement rénové sous la 
supervision du célèbre artiste - décorateur Eric 
Hanquiniaux, et s’est adjoint les services d’un cuisinier 
d’exception en la personne de Pascal Görller. Venez 
découvrir notre nouveau cadre, agréable et convivial. 
Nous vous garantissons un accueil chaleureux ainsi 
qu’un service rapide et effi cace.

Organisation de banquets : dîners d’affaires, 
anniversaires ou fête de famille. (selon votre budget 
bien sûr).

Nouvelle carte de cuisine : de brasserie classique, 
belge, française et saveurs du monde.

Notre point fort : c’est le « plateau Rabelais », un 
assortiment d’hors-d’œuvres libanais végétarien ou 
accompagné d’une viande au choix.

• Suggestions de plats du jour de midi.
• Nouvelles suggestions du soir selon la saison.

• Un grand choix de véritables couscous et tajines.

Consultez notre nouveau site web : 

www.lerabelais.be 
pour plus d’infos.

Place Rabelais, 38 (à deux pas du Théâtre Jean Vilar) - 1348 Louvain-la-Neuve

Ouvert de 8 à 2h en semaine, de 9h à 1h le week end

Brasserie - Restaurant 
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Chère Madame, Cher Monsieur,

L’entretien des routes fait partie des missions générales 
des administrations communales. Depuis plusieurs 
années, nous avons choisi une approche privilégiant la 
sécurité – en particulier celle des piétons, cyclistes et 
personnes à mobilité réduite – ainsi que la qualité et 
l’agrément des espaces publics.

Cette volonté s’est traduite sur le terrain par la multiplication 
de « zones 30 », de radars préventifs et répressifs (nous 
avons été une des premières communes de Wallonie 
à en installer), ainsi que par des réaménagements de 

voiries. Les abords des écoles qui posaient le plus de problèmes (l’athénée Paul 
Delvaux, les écoles de Blocry et de Limauges) ont été complètement remaniés. 

Des itinéraires ont aussi été réaménagés pour plus de sécurité. Parmi les derniers, 
signalons le pont du Pape qui relie les quartiers du Stimont et du Bauloy à Blocry 
et Louvain-la-Neuve, ou plus récemment la rue de Mont-St-Guibert dans le quartier 
des Bruyères.

Ces réaménagements en faveur d’une mobilité plus douce ont été systématiquement 
planifiés. En dix ans, ce sont 4 millions d’euros qui auront été consacrés à ce 
type de travaux, bénéficiant de 50 % de subventions régionales. 

L’énorme chantier du centre d’Ottignies, qui a commencé en 2008 avec l’avenue 
Reine Astrid, le bd Martin… et qui est en voie de se terminer avec l’avenue des 
Combattants, aura coûté environ 10 millions d’euros, répartis entre notre Ville, 
la Région et la SRWT. Ici aussi, il s’agit de donner une autre image au centre, d’y 
rendre la circulation piétonne plus agréable par la création de trottoirs dignes de 
ce nom, par la plantation d’arbres, et d’assurer une meilleure fluidité afin d’éviter 
un embouteillage généralisé en raison de la croissance du trafic.

On peut constater les effets tangibles de cette politique. En une quinzaine d’années, 
les accidents avec blessés ont diminué de 20 %... et ce sont surtout les accidents 
les plus graves qui ont régressé. Quant à l’usage du vélo, qui fait l’objet de 
comptages depuis 2008, nous constatons qu’il a progressé de 30 % durant les 
trois dernières années. Autant de signes très encourageants qui nous incitent 
à poursuivre le travail entrepris.

Avec votre participation, c’est ce que nous souhaitons. Notre sélection récente 
par la Région wallonne en tant que « Ville cyclable » constitue aussi un puissant 
encouragement.

Jean-Luc Roland

Votre bourgmestre 



Mais où ai-je mis mes clés ?

Mémoire 

En séances individuelles 

En séances collectives 

Maman, tu n’aurais pas vu mon pull ?

Active

La mémoire ne s’use que si l’on ne s’en sert pasLa mémoire ne s’use que si l’on ne s’en sert pas

Le Blog de l’année !

Vivre mieux en 

dépensant moins et en 

protégeant sa planète

http://voscheveuxetlesplantes.
skynetblogs.be

Peintures naturelles: 
vente-conseil 

D®co saine et protection durable










 



Boulevard du Centenaire, 8
1325 Dion-Valmont 
(E411, sortie 8)

Tél.: 010 / 24 34 41
Fax : 010 / 22 66 24
E-Mail : info@labiosphere.net

www.labiosphere.net La carte pogio club donnant droit à 2,5% de remise
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Mobilité

Le Service public fédéral de 
l’Economie a publié ses chiffres 
relatifs aux accidents de la route, à 
la fin de l’année. Ils font état d’une 
baisse du nombre d’accidents avec 
blessés, entre 1995 et 2010  : 
-  18,6% en Brabant wallon, 
-  20,3% à Ottignies-Louvain-la-
Neuve. 

C’est surtout la dangerosité des 
accidents qui a diminué dans notre 
province. Sur ce plan, notre ville 
présente un bilan encore plus 
positif. A titre d’exemple, en 
15 ans, le nombre de tués sur 
la route a diminué de 50% en 
Brabant wallon et de 83% sur le 
territoire communal.

« Il convient toutefois d’être prudent 
avec les chiffres », a déclaré le 
bourgmestre Jean-Luc Roland, à 
l’issue du Conseil communal du 
20 décembre. « Si les tendances 
vont clairement dans le bon sens, 
il ne reste pas moins vrai que 
les variations annuelles peuvent 
parfois être assez importantes. 
Le nombre d’accidents était de 
118 en 2005 et de 69 en 2009. 
Nous avons eu à déplorer 6 tués 
en 1995, aucun entre 2006 et 
2009, mais trois en 2011…»

Les accidents survenus dans 
notre ville s’inscrivent dans un 
environnement de plus en plus 
attractif avec, comme corollaire, 
un nombre de plus en plus 
important de véhicules. Il faut 
donc interpréter les chiffres avec 

prudence et poursuivre les efforts 
entrepris pour sécuriser l’ensemble 
de notre réseau routier.

« Le service d’analyse stratégique 
et le responsable du service 
Circulation routière échangent leurs 
informations en permanence, pour 
programmer les actions à mettre 
en œuvre sur le terrain », explique 
Véronique Davaux, responsable 
du service d’analyse stratégique. 
« Il s’agit d’actions concrètes : 
présence policière à proximité 
des écoles, appui opérationnel 
de nos deux motards, actions 

de sensibilisation à l’importance 
d’être bien visible dans l’obscurité, 
encadrement de manifestations, 
formations (animation de pistes de 
sécurité, permis de conduire…), 
participation aux campagnes de 
contrôle alcool Bob, contrôles de 
vitesse, installations de radars 
préventifs et répressifs… » ■

Moins de blessés  
sur nos routes
Entre 1995 et 2010, le nombre d’accidents avec blessés a diminué de 20,3 %, dans notre ville. C’est mieux 
que la moyenne du Brabant wallon. Mais il faut interpréter les chiffres avec prudence.

La chaussée de Bruxelles reste malheureusement 

le théâtre de trop nombreux accidents. C’est que la 

largeur de la RN275 incite à la vitesse. 
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La réduction de la circulation sur 
une bande de la RN238 (la voie 
rapide reliant Wavre et Ottignies), à 
hauteur du quartier des Bruyères, 
et le placement de deux radars 
répressifs (l’un à hauteur du pont 
du Pape, l’autre près de la ferme 
équestre) ont eu un effet immédiat : 
le nombre d’accidents a diminué 
considérablement sur cette voirie 
régionale… plus aucun n’a été 
mortel.

En 2011 pourtant, la RN238 s’est 
à nouveau retrouvée en tête au hit 
parade des accidents (33) avec 
blessés (12). En cause, dans un 
peu plus de la moitié des cas : des 
vitesses trop élevées par mauvais 
temps.

« L’eau de pluie a tendance à stagner 
(et à se transformer en plaques de 
verglas, en cas de gel), en plusieurs 
endroits : à la sortie d’Ottignies 
en venant de Wavre, dans le « S » 
entre le pont du Pape et la ferme 
équestre, à hauteur des viaducs 
du Blanc-Ry et de la Malaise… », 
constate le commissaire Jacques 
Vanderveken. « Le SPW nous a 
promis d’étudier des solutions pour 
améliorer l’écoulement des eaux 
sur la RN238. Le marquage routier 
sera refait, notamment dans le 
fameux « S », dès que la météo le 
permettra. »

Des feux à Limelette
L’étude commandée par la Ville 
en 2004-2005, relative à la 
sécurisation du carrefour de la 
Porte de Limelette, a démontré 
la nécessité d’installer des feux 
à cet endroit. « Un rond-point ne 
peut y être envisagé en raison de 
la disposition des lieux (les rues 

Charles Dubois et de l’Europe ne 
se font pas face) et de la proximité 
du pont du chemin de fer. Celui-ci 
entraînerait le blocage d’un giratoire 
aux heures de pointe », rappelle le 
bourgmestre Jean-Luc Roland.

Les feux - prévus au budget 2012 du 

SPW - permettront non seulement 
de régler les flux de circulation en 
provenance de la rue de l’Europe (le 
passage sous le pont du chemin de 
fer, qui pose problème aujourd’hui), 
mais aussi de sécuriser les 
traversées des usagers faibles.

Sécuriser  
les voiries régionales
Le bourgmestre, le chef de la zone de police et le commissaire en charge de la mobilité rencontrent régulièrement 
les responsables du Service Public de Wallonie (SPW), afin d’évoquer les aménagements à prévoir sur les voiries 
régionales - les plus accidentogènes - qui traversent notre ville. Il en a encore été question, le 23 décembre.

A l’approche des radars, vous réduisez votre vitesse, sur la RN238.

Un rond-point ne peut être envisagé au carrefour de la Porte de Limelette, en raison de la disposition des lieux.
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Le chantier de l’avenue des 
Combattants (Ottignies) a souvent 
été évoqué, dans notre Bulletin. La 
voirie a été rouverte à la circulation, 
dans les deux sens, le 23 décembre. 
Reste à y réaliser les marquages au 
sol, à hauteur du plateau situé devant 
l’hôtel de ville, à y placer le mobilier 
urbain (bancs, poubelles, bollards…
devant l’hôtel de ville et à côté de 
l’église ; barrières protectrices) et 
les panneaux de signalisation.

Le chantier se poursuivra en 2012, 
entre la gare et la rue Lucas (sur 
environ 300m), où il est prévu 
de réaliser un espace partagé 
pour cyclistes et piétons du côté 
du garage Hermand, plus large 
qu’une piste cyclable ordinaire (entre 
2,75m (sous le pont) et 3m). Il sera 
réalisé en pavés klinkers gris-bleus 
et comportera des pavés en béton 
de couleur ocre, qui indiqueront 
qu’il s’agit d’un espace partagé. Les 

cyclistes venant de la gare pourront 
ainsi rejoindre le centre d’Ottignies 
en toute sécurité, en passant par 
la rue Lucas.

Le chantier (qui verra aussi 
Belgacom et Ores intervenir dans les 
tranchées) devrait débuter au mois 
d’avril, pour une durée prévue de 40 
jours ouvrables. La circulation sera 
maintenue dans les deux sens. 

« Le chantier se poursuivra durant 
une soixantaine de jours en 2013, 
de l’autre côté de l’avenue, à partir 
de l’avenue Paul Delvaux, sur environ 
300m également,», ajoute Martial 
Bovy, responsable du service Voiries. 
« Il s’agira d’y aménager des trottoirs 
et quelque 18 emplacements de 
parking. »

Coût des travaux, pour les deux 
phases : 515.000€, pour lesquels 
la Ville obtiendra 174.000€ de 
subsides provinciaux. Ceci comprend 
aussi la plantation d’arbres et le 
réasphaltage de la voirie. ■

L’avenue des Combattants  
est rouverte 

Une liaison 
directe vers 
l’aéroport de 
Charleroi

Depuis le 19 janvier, 
Airportbus.eu, nouveau 
service d’ADS-Autocars, 
propose une liaison directe 
depuis Louvain-la-Neuve 
vers l’aéroport de Charleroi 
(et l’inverse), 7 jours sur 7, 
toutes les 2 heures en été 
(2h1/2 en hiver). 

www.airportbus.eu

Le chantier se poursuivra en 2012, entre la gare et la rue Lucas.

L’avenue des Combattants est rouverte à la circulation, dans les deux sens, depuis le 23 décembre.
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se croiser. Plutôt que d’y réaliser 
un plateau ralentisseur (l’option 
prévue au départ), on y créera 
deux zones de stationnement 
(9 emplacements de parking, 
délimités par des bacs à fleurs), 
en quinconce, qui ne permettront 
le passage que d’un véhicule à 
la fois… ce qui entraînera une 
réduction de la vitesse.  

« Un rond-point sera créé au 
carrefour avec la rue de Spangen, 
qui remplacera les îlots, pour 
diminuer encore la vitesse », 
annonce Martial Bovy, responsable 
du service Voiries. 

Les deux pistes cyclables seront 
prolongées jusqu’au giratoire, en 
site propre (sur les trottoirs, où 
les véhicules ne pourront plus 
stationner).

Coût des travaux : 400.000€, pour 
lesquels notre Ville, retenue « Ville 
Wallonie cyclable », disposera de 
quelque 130.000€ de subsides 
wallons.

Les phases 2 (depuis le carrefour 
de Spangen jusqu’à la rue de 
Renivaux) et 3 (de la rue de 
Renivaux au passage à niveau 

de Mousty) seront programmées 
ultérieurement. 

Vers Court-Saint-Etienne
Un gros poste concerne la réfection 
de la rue de la Limite (Mousty), 
depuis le monument «  presse » 
vert jusqu’au Ry Angon, sur environ 
450m : 1.100.000€. La SPGE 
assumera le volet « égouttage », 
pour un peu plus de 400.000€. 
Le reste sera pris en charge par 
notre Ville et Court-Saint-Etienne, 
à parts égales puisque la rue de 
la Limite est à cheval sur les deux 
communes.

« On conservera l’alignement 
des bordures mais on réparera 
les trottoirs. Ils seront tous en 
pavés de béton gris, alors que 
les revêtements ne sont pas 
uniformes aujourd’hui », explique 
Yves Carette, agent technique au 
service Travaux.

La voirie comportera deux casse-
vitesse de type « chapeaux 
melons » et un plateau ralentisseur 
à l’entrée de la rue de la Filature. 
Le but est de réduire la vitesse 
notamment des poids lourds en 
transit. Il n’est pas prévu de piste 
cyclable à cet endroit.

Les travaux (100 jours ouvrables, 
hors intempéries), programmés au 
second semestre de cette année, 
nécessiteront la fermeture de la 
rue. Une déviation sera fléchée 
par les rues de Spangen et de 
Franquenies.

Au Petit-Ry, à Limelette…
D’autres travaux sont prévus ici et 
là, dont le but est aussi d’améliorer 
la sécurité des usagers : la 
création d’un plateau au carrefour 
de l’avenue de Pinchart et de la 
rue Christophe Plantin (Petit-Ry), 
en avril (40 jours ouvrables, hors 
intempéries) ; la réfection du 
carrefour de la rue du Monument 
avec la rue de la Station (Mousty), 
durant la seconde moitié de cette 
année ; la création d’un passage 
pour piétons et l’installation de 
« coussins berlinois » ralentisseurs 
de vitesse à proximité du nouvel 
« agoraspace » de l’avenue des 
Sorbiers (Limelette) ; l’installation 
de coussins berlinois à l’avenue 
Demolder (Limelette) ; la création 
de zones de stationnement 
délimitées par des bacs à fleurs 
et le prolongement du trottoir à 
la rue Haulotte (Limelette) ; la 
suppression de l’îlot central à 
l’avenue des Coquerées (Mousty) 
et le placement de barrières 
protectrices devant l’école (car 
les bollards sont souvent arrachés 
par les poids lourds, lesquels se 
déportent sur le trottoir en raison 
de la présence de l’îlot); la mise à 
sens unique d’une partie de la rue 
Berthet (en direction de l’avenue 
Provinciale), pour éviter le trafic de 
transit, avec la création d’un SUL 
pour les cyclistes ; l’élargissement 
de la rue de Profondsart (devant 
l’église de Rofessart) ; le 
placement de coussins berlinois 
sur la Grand’Rue de Céroux, entre 
la rue du Puits et la chaussée de 
Bruxelles. ■

Les trottoirs de la rue de la Limite seront rénovés.
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Des pistes cyclables 
prolongées et améliorées

S’il est difficile de détailler déjà les aménagements 
qui seront réalisés en 2012 (à l’heure de boucler 
cette édition, nous ignorons la hauteur des crédits 
attribués à chacune des villes labellisées), on 
sait qu’ils concerneront la rue de Franquenies 
(prolongation de la piste cyclable interrompue 
aujourd’hui à la sortie du pont du Bois des Rêves), 
l’avenue des Combattants (création d’une piste 
qui permettra aux cyclistes de rejoindre le centre 
d’Ottignies, depuis la gare, via la rue Lucas) et 
l’avenue Albert 1er.

« La piste cyclable de l’avenue Albert 1er (Limelette) 
est inconfortable. De nombreux trous y ont été faits 
(pour permettre divers raccordements), qui ont été 
rebouchés rapidement et de manière inégale », 
regrette l’éco-conseillère Dorothée Hébrant. « La 
piste n’est pas non plus sécurisée au niveau des 
traversées. Celles-ci devraient être marquées dans 
un rouge plus visible. Par ailleurs, les bordures 
ne sont pas toujours rabaissées aux endroits 
adaptés. »

La Région  a promis que les services SPW dont 
dépendent les communes labellisées disposeront 
de moyens accrus pour améliorer/compléter les 
itinéraires cyclables.

Les comptages vélos réalisés 
depuis 2008 confirment une 
augmentation de 30% de 
l’usage du vélo, sur notre 
territoire (découvrez le tableau 
publié en page 14). Pour voir ce 
pourcentage augmenter encore 
(on espère un accroissement 
de 10%, chaque année), il 
faudra augmenter l’offre en 
stationnement.

Des efforts ont été entrepris 
depuis plusieurs années, pour 
sécuriser l’accès aux écoles, 
tous réseaux confondus 
(dernièrement, l’école de 
Limauges ; auparavant, l’athénée 
Paul Delvaux…). Le Plan 
Communal Cyclable (PCC)  prévoit 
des seuils minimums en matière 
d’offre en stationnement près 
des établissements scolaires. 

Alors que le service Travaux vient 
tout juste de placer une vingtaine 

de barres pour vélos (à proximité 
de la gare de Louvain-la-Neuve, 
des maisons de quartier du Bauloy 
et de la Chapelle aux Sabots, des 
locaux de l’académie de musique 
à Mousty…), quelque 30 barres 
ont à nouveau été commandées, 
qui seront notamment placées 
aux abords des écoles qui en 
feront la demande. 

« Nous avons envoyé un courrier 
à toutes les directions. Les 
écoles Saint-Pie X, Notre-Dame 
et l’athénée nous ont fait savoir 
leur souhait de pouvoir disposer 
de nouvelles barres. Certains 
établissement sont exemplaires 
à ce sujet : le collège du Christ-
Roi recommande l’usage du vélo 
auprès de ses élèves, depuis 
plusieurs années, pour limiter 
la congestion des voies d’accès 
au Stimont  », se réjouit l’éco-
conseillère Dorothée Hébrant.

Sur la dalle  
de Louvain-la-Neuve

Le PCC prévoit la création de 
grands pôles de stationnement 
à proximité de la dalle de 
Louvain-la-Neuve. Les cyclistes 
pourront abandonner leur vélo 
en toute sécurité dans ces 
parkings fermés, éventuellement 
couverts. Car les vols de vélos 
sont malheureusement encore 
trop nombreux, dans la cité 
universitaire.

« L’UCL aussi est sensible à cette 
question. Elle prévoit d’augmenter 
l’offre en stationnement vélo 
sécurisé pour ses étudiants et 
les membres de son personnel. 
L’Axisparc, de son côté, envisage 
de mettre des vélos électriques 
à la disposition des employés du 
parc scientifique… dès que les 
vélos pourront être parqués dans 
des endroits sûrs. »

Davantage de stationnement près des écoles

La piste cyclable aujourd’hui interrompue à la sortie du pont du Bois des 

Rêves sera prolongée dans la rue de Franquenies (Mousty).

La piste cyclable de l’avenue Albert 1er sera rendue plus confortable.
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Formation et atelier de 
réparation

Pour voir le pourcentage de cyclistes augmenter encore, 
il faudra convaincre ceux qui hésitent à  (ré)enfoucher 
leur bécane. Notre Ville programme diverses actions 
de sensibilisation, comme des cours « tous en selle », 
dès le mois de mars, pour tous ceux qui estiment 
manquer d’assurance quand il s’agit de rouler à vélo 
en ville. La formation, coordonnée par la Cellule de 
développement communautaire, gratuite, comportera 
un volet théorique et un autre pratique. Elle s’étalera sur 
plusieurs (5) après-midi, durant lesquels les participants  
(re)découvriront la législation, la signalisation, la 
sécurité, la façon d’appréhender un rond-point, un 
tourne-à-droite, un Sens Unique Limité (SUL)… 

« Nous allons proposer au Comité des parents de l’école 

de Blocry de suivre cette formation. En effet, l’école 
organise le brevet du cycliste depuis des années et 
souhaite approfondir encore la démarche, en organisant 
des sorties à vélo plutôt qu’en autocar. Pour ce faire, 
elle doit pouvoir disposer de cyclistes adultes capables 
d’encadrer des groupes de cyclistes enfants », annonce 
l’éco-conseillère Dorothée Hébrant.

La Ville a décidé de soutenir également l’organisation 
d’un atelier de réparation des vélos dans le quartier 
de la Chapelle aux Sabots, à destination des 8-10 et 
10-15 ans. Les participants seront amenés à réparer 
des vélos collectés par l’IBW au parc à conteneurs de 
Louvain-la-Neuve.

Il y aura aussi une semaine du vélo au mois de mai, 
à l’occasion de la sortie de la nouvelle carte cyclable.

0478/ 45 70 52 ou www.olln.be

Depuis 2008, la Ville, associée à 
Pro Velo et au Gracq, organise un 
Observatoire du vélo.

Les comptages réalisés depuis 4 ans 
permettent d’affirmer que le nombre 
de cyclistes ne cesse de croître, dans 
notre ville : +30% depuis 2008.

Non seulement les flux majeurs sont 
étudiés, mais aussi les caractéristiques 
des cyclistes : genre, équipement...

Les compteurs se tiennent à l’affût en 
dix points stratégiques, entre 7 et 9h, 
deux mardis par an (l’un au printemps, 
l’autre en automne).

«  A la gare d’Ottignies, le nombre 
moyen de cyclistes est passé de 86 
(il y a deux ans) à 102 en 2010… 
et à 115 actuellement », constate 
Dominique Baecke, de Pro Velo 
Brabant wallon. « Au carrefour du 
boulevard de Lauzelle et de la rue 

de l’Invasion, autre lieu stratégique 
(à Blocry), les comptages indiquent 
l’évolution suivante : 84 cyclistes en 
2008, 85 en 2009, 97,5 en 2010 
et 126 en 2011 ! ».

Le rapport de l’observatoire est 
disponible sur demande : 
010 / 40 15 13 ou 
brabantwallon@provelo.org

Plus 30% de vélos

Le résultat des comptages vélos
Ces comptages permettent de suivre l’évolution de l’utilisation du vélo et d’observer l’impact, sur celle-ci, 
de la réalisation de nouveaux aménagements.

moyenne 2008 moyenne 2009 moyenne 2010 moyenne 2011

Gare d’Ottignies 92 86 102 115,5

Carrefour de Blocry 84 85 97,5 126,5

Gare de Mousty 73 73 60 68

Pont du Pape 68 69 94 117,5

Rue des Deux Ponts 56 52 59,5 55

Balle Pelote 47 35 34,5 37

Av des Arts/Ciseau 33 30 24 38

Carrefour N4/pénétrante 1 16 16 13 19

Bon air 11 10 11,5 14

Total observations 446 456 496 590,5

+2,2 % +8,7% 19,4 %

1  Le point de comptage a évolué au cours du temps (le 1er comptage portait sur le carrefour N4/Bd de Lauzelle et Laid Burniat; les 2e et 3e comptages ont été 

réalisés au carrefour N4/bd de Wallonie).
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Johan Vandermaeten est né 
dans un chou ! Ou bien était-ce 
un gerbera, un lys, une rose  ? 
Ses grands-parents étaient 
producteurs-fleuristes dans les 
années 40-50-60, à Alost du 
côté maternel, à Dilbeek du côté 
paternel. Ses parents étaient 
producteurs et détaillants. Ils 
vendaient leurs fleurs au marché 
matinal de Bruxelles, plus tard 
aux marchés d’Ottignies, de 
Wavre et des environs. A la 
création de la galerie du Douaire, 
Johan - lui aussi passionné par 
les fleurs - a décidé d’y lancer 
sa propre affaire, en 1975. Le 
commerce (alors sur 60m²), 
s’est d’abord appelé «  Fleurs 
De Backer », du nom de ses 
parents. Quand il s’est marié, en 
1984, il a fondé « Orchiflor » avec 
son épouse Kathleen D’Hondt. 
La boutique a déménagé dans 
son espace actuel (120m²) 
en 1997. Kim, le fils fleuriste, 
devrait bientôt reprendre les 
rênes de l’entreprise familiale, 
laquelle emploie 7 personnes 
aujourd’hui.

« Je suis un des plus anciens 
de la galerie, avec l’opticien 
Metzmacker  », constate le 

patron d’Orchiflor. « Ce qui ne 
veut pas dire qu’il y a beaucoup 
de mouvement dans le Douaire. 
Au contraire, l’offre commerciale 
y est stable et diversifiée, entre 
les deux surfaces alimentaires 
préférées des Belges. »

Les clients apprécient l’esprit 
familial de la galerie. Ils s’y 
promènent au chaud, s’y sentent 
en sécurité, rencontrent toujours 
un voisin, une collègue… Les 
fidèles sont même appelés par 
leur prénom, dans les magasins 
qu’ils fréquentent régulièrement. 

Ce n’est pas le résultat d’un 
hasard. Johan Vandermaeten 
- qui préside l’ASBL « Les 
commerçants du Douaire » 
depuis 3 ans (après en avoir été 
le trésorier, le vice président, le 
commissaire aux comptes…) - 
cultive l’art du « bien commercer 
» : saluer les clients… parler de 
la pluie et du beau temps… créer 
la curiosité et l’envie. Tout cela, 
dans une ambiance propice à 
l’achat : des animations discrètes 
et des cadeaux (ballotins de 
pralines en février, plantes en 
mars…). Cette année, le grand 
Saint-Nicolas et deux Pères 

fouettards ont rencontré quelque 
650 enfants, dans un merveilleux 
décor. Ils ont reçu des fruits du 
Panier gourmand, des spéculoos 
de la boulangerie Dumont et 
des bonbons du Colruyt, car 
le président a à cœur de faire 
tourner les commerces locaux !

« Nous collaborons avec la Ville, 
pour de nombreux événements : 
la chasse aux œufs de Pâques, 
le marché de Noël… Cela fait 
deux ans que nous sommes 
ouverts le dimanche des Fêtes 
de Wallonie. Le Douaire soutient 
d’ailleurs le Comité des Fêtes, 
en lui offrant des t-shirts aux 
couleurs d’Ottignies. Je suis 
preneur de toutes les bonnes 
idées émanant des chorales, 
troupes théâtrales…»

Johan Vandermaeten évoque 
aussi les expositions sur l’eau et la 
nécessité de réduire l’usage des 
herbicides et des pesticides dans 
les jardins, à l’initiative du service 
Environnement. La prochaine 
animation, pour la Saint-Valentin, 
se fera en collaboration avec le 
garage Hermand : le coup de 
foudre entre une voiture féminine 
et une voiture masculine, il fallait 
y penser ! Il annonce l’installation 
de nouveaux range-vélos, qui 
compléteront les dispositifs déjà 
placés à proximité du Colruyt et 
du Douaire. 

« Nous avons dû nous 
positionner, suite à l’ouverture de 
L’esplanade et au développement 
des pôles commerciaux dans les 
communes voisines. En écoutant 
les souhaits des clients et en 
nous entourant de collaborateurs 
qualifiés - dans nos commerces 
respectifs et au sein de notre 
ASBL - nous avons trouvé le 
bon équilibre. Aujourd’hui, les 
différents centres commerciaux 
se complètent. » ■

   Johan Vandermaeten (Orchiflor)









Comparer c’est 
 déjà gagner.

Voilà pourquoi nous vous invitons à découvrir 
votre agence Record Bank

Agence DEWERE-LEMAIRE
Conseils personnalisés en 
  Placements
  Crédits
  Assurances

Mon banquier à moi à Ottignies

Espace du Cœur de Ville 16 
à 1340 Ottignies
Tél. : 010 / 41 40 99 
Fax : 010 / 41 97 93
Email : agence.record.ottignies@gmail.com

FSMA : ND2L. sprl107200 cB cA 

Espace du Cœur de Ville, 21 

1340 Ottignies

Tel : 010 43 96 97

clairdevue@base.be

Spécialiste verres Varilux, assurance adaptation
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Naissances

Salatino, Enora 01/10
Patris, Valentin 03/10
Cervillieri, Emma 03/10
Bleeckx, Eléa 03/10
Lecocq, Camille 04/10
Heng, Marissa 05/10
Gillet, Romane 05/10
Abbar, Imrane 06/10
Carette, Charline 07/10
Delouvroy, Félix 08/10
Hambursin, Héloïse 09/10
Vervoir, Eléa 10/10
Benyahia, Nora 12/10
Battersby, Elsa 16/10
Zara, Romain 17/10
De Backer, Clément 17/10
Seeuws, Eve 20/10
Nowé, Juliette 20/10
Lantsoght, Jade 21/10
Denayer, Clara 23/10
Denayer, Elise 23/10
Bodart,Raphaël 24/10
Trân, Thu 24/10
Cardon de Lichtbuer, 
Théoline 26/10
Dubrecq, Ayem 26/10
Branco Dos Santos,  
Nathan 01/11
Miclàus, Lorena 01/11
Arcq, Romain 02/11
Benoit, Emilie 02/11
Hallouzi, Maïssa 02/11
Karroum, Farah 03/11
Delcoigne, Maxime 04/11
Jaara, Rania 04/11
Legros, Alix 04/11
Claes, Lea 07/11
Goens, Violette 07/11

Gomez, Zoé 09/11
Rousseaux, Gabriel 09/11
Aratbi, Ayoub 10/11
Charlier, Léa 13/11
Buyle, Neil 14/11
Aanan, Ilyas 15/11
Vanhaelen, Alexandre 16/11
Cravillon, Eden 17/11
Quesnoit, Inaya 18/11
Vanengeland, Alice 18/11
Muhoza, Netty-Samuella 19/11
Nkuri Kiyinka, Gerwyn 19/11
De Blust, Emilie 23/11
Carière, Laura 25/11
Zannouf, Ibtissem 26/11
Chamoun, Onil 27/11
Gathy, Camille 27/11
Jara Pertuiset, Maxime 27/11
Krenc, Florent 29/11
Benne, Julia 29/11
Bouhjar, Jihade 29/11
El Mahi, Nour 30/11

Décès

Deconinck, Marie 04/10
Lemmens, Maria,
vve Bohy 09/10
Collet, Jean-Marie 12/10
Eggermont, Simonne,
vve Hénault 13/10
Pigeolet, Alain 13/10
D’Haese, Marie,
vve Jadot 18/10
Godefroid, Marie-Hélène
épse Deprez 19/10
Godard, Eliane, 
épse Carlier 21/10
Brassine, Madeleine,

épse Renguet 23/10
de Fays, Hubert 25/10
France, Jean 25/10
Lahaye, Maria,
vve Laurent 25/10
Desmet, Roger 27/10
Boquet, Jean 28/10
Moustin, Arlette,
épse Theys 31/10
Borcy, Renée,  
épse Georges 01/11
Claessens, Pierre 07/11
Haddadi, Fadma, 
épse Zarouali 08/11
Gocet, Charline,  
vve Héraly 09/11
Goubau, Fabienne,
épse Defise 11/11
Mees, Michel 13/11
Chalon, Annie 17/11
Godart, Germaine,
épse Gouy 17/11
Morren, Emma,  
vve Bertrand 22/11
Haenecour, Emile 27/11
Delhaye, Louisa, 
vve Speliers 29/11
Van Binst, Raymond 29/11

Carnet Familial
Nouvelles de la Ville

Décès de Joseph Roobrouck
Nous avons appris le décès de Joseph Roobrouck, le 22 décembre, 
en son domicile de Pinchart.
Conseiller communal de 1977 à 1989 (groupe cdH-IC), Joseph 
était actif dans de nombreuses associations : le Royal Vélo Club 
d’Ottignies (il y était impliqué depuis 1965 et l’avait présidé pendant 
20 ans, jusqu’en 2002), le Comité des Fêtes de Wallonie, les 
associations du Buston et du Bon Air. Il avait aussi présidé le club 
de football Royal Ottignies Stimont. Sur notre photo, on le voit (à 
gauche) en compagnie du cycliste Philippe Gilbert, à l’occasion 
du Tour de Wallonie de passage à Céroux, en juillet 2009.
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handicapées, fragilisées par la 
maladie psychiatrique, étudiants aux 
revenus faibles). L’échevine explique 
que ces projets sont proposés par 
les différents acteurs du logement 
(les sociétés de logement de service 
public, l’Agence immobilière du 
Brabant wallon). Comme notre 
ville compte déjà plus de 10% de 
logements sociaux, elle ne pourra 
pas bénéficier du tirage au premier 
tour : tous les programmes ne 
pourront donc pas être subsidiés 
(et donc pas mis en œuvre dans 
l’immédiat). 

Jacques Otlet conteste la politique 
du logement de la Ville : « Il ne suffit 
pas de demander aux opérateurs 
de soumettre des projets, il faut 
en initier ! Car les opérateurs n’ont 
plus de terrains disponibles ! Il 
vous appartient de constituer des 
réserves foncières ! », considère-
t-il. « Vous proposez 40 logements 
sociaux dont seulement 12 avec 
4 ou 5 chambres, alors que c’est 
ce qui manque le plus chez nous ! 
Vous soutenez la construction de 50 
kots pour étudiants, qui ne seront 
d’aucune utilité pour nos habitants. 
Quand on sait qu’il y a plus de 200 
familles en attente d’un logement 
social, c’est un détournement de 
budgets sociaux ! ». 

Le conseiller Jean-Marie Paquay 
estime que la construction de 
kots sociaux est nécessaire, vu les 

logements proposés par le privé, 
à Louvain-la-Neuve : « toutes les 
familles ne peuvent pas se permettre 
de louer un kot avec jacuzzi ! ». Il 
justifie le choix de la Région de ne 
pas nous accorder le tirage au 
premier tour « parce que c’est 
la seule façon d’obliger certaines 
communes à faire du logement 
social » et constate « on pourrait 
très vite retomber sous le seuil 
des 10% de logements sociaux, 
quand on voit l’offre de la promotion 
privée. » L’échevine du Logement 
ajoute que le nombre limité de 
logements à 4 ou 5 chambres 
s’explique par la destination des 
lots : les terrains disponibles 
imposent certaines contraintes. 
Elle évoque aussi l’important travail 
réalisé par son service en matière 
de qualité de l’habitat (enquêtes 
de salubrité, permis de location). 
Le bourgmestre, lui, parle d’un 
plan ambitieux. La présidente du 
CPAS communique les chiffres du 
CPAS qui montrent que 30% des 
bénéficiaires de l’aide sociale sont 
des jeunes de moins de 26 ans dont 
la majorité sont étudiants : il est 
donc nécessaire d’encourager la 
construction de logements pour les 
étudiants. « Nous allons accueillir les 
premiers bâtiments de logements 
sociaux passifs de Wallonie », se 
réjouit Jean-Luc Roland. Jacques 
Otlet vote contre, ses partenaires 
de la minorité s’abstiennent.

L’échevin des Cultes Benoît Jacob 
évoque la rénovation du mur de 
clôture de l’église de Rofessart et 
la rénovation de la cure de Blocry. 
L’échevine des Sports Annie Galban 
détaille la répartition de la subvention 
« pour frais exceptionnels » aux 
clubs d’athlétisme, volley, hockey, 
triathlon, rugby et cyclisme.

Un peu de tout, un peu trop 
tard
Après le vote du budget 2012 
du CPAS (pour lequel la minorité 
s’abstient), plusieurs conseillers de la 
minorité interrogent le bourgmestre 
au sujet du rond-point de Céroux, 
des relations entre la Ville et les 
étudiants et de la possibilité de créer 
un échevinat aux affaires étudiantes, 
de la reprise éventuelle de la rue 
Charlemagne et des aménagements 
de sécurité à réaliser sur la chaussée 
de Bruxelles, au carrefour avec la 
rue Haulotte. 

Il est près de 2h du matin et les 
conseillères de la majorité n’en 
peuvent plus. Monique Misenga 
est déjà debout, excédée, qui lance 
« Je dois me lever dans 3h, salut ! ». 
Elle est bientôt suivie de Mireille 
Andries et de Yolande Guilmot. Il 
faut que cessent ces interventions 
à rallonge, dont le but non avoué 
semble être de donner des idées de 
sujets aux journalistes qui assistent 
au Conseil… ■

Les conseillers votent un douzième 
provisoire pour la zone de police et 
plus tard, pour la Ville. Les budgets 
seront présentés le 10 janvier. 
« L’échevin des Finances nous a 
habitués à voter les budgets dans 
les temps. Y aurait-il mésentente 
dans la majorité ? », s’inquiète 
ironiquement le conseiller André 
Piron. « Tout va très bien, c’est 
gentil de vous en inquiéter, mais 
nous avons manqué de temps dans 
la préparation du budget. On ne 

peut pas parler de retard », rassure 
David da Câmara Gomes.

Le bourgmestre Jean-Luc Roland 
présente plusieurs points de 
police : l’extension d’une zone 30 
dans le quartier des Bruyères, des 
améliorations de voiries (rues de la 
Limite et de Franquenies, avenue 
des Combattants (entre la rue 
Lucas et la gare)... Il annonce 
que le Conseil d’Etat a rejeté les 
requêtes du Cercle Industriel et 

de la Fédé contre le règlement de 
police portant sur les heures de 
fermeture des locaux d’animation 
étudiante à Louvain-la-Neuve et la 
limitation des soirées dansantes 
qui y sont organisées.

L’échevin de l’Urbanisme Cedric du 
Monceau évoque une ouverture de 
voirie, dans le cadre du projet de 
la société de logements sociaux 
Notre Maison à la voie Cardijn.  
« En remettant un avis négatif, la 

Le compte rendu de la séance du 20 décembre.
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CCAT nous a permis d’être plus 
exigeants. Pour s’harmoniser 
davantage avec son environnement, 
le bâtiment comportera plus de 
briques… et la teinte du crépi a 
été revue. » L’échevin regrette 
la multiplication des enquêtes 
publiques, au sujet du projet 
« Les Jardins de Courbevoie  » 
(RER, aménagement du quartier 
de La Baraque…). Il rappelle qu’un 
schéma général d’aménagement 
du quartier de La Baraque a aussi 
été mis à l’enquête, à l’initiative 
de la Ville. Aujourd’hui, les 
conseillers doivent se prononcer 
sur l’aménagement du parc du 
quartier de la Courbevoie, rue de la 
Baraque, la modification du tracé 
et l’aménagement de la rue de la 
Flèche. Unanimité.

Le théâtre Jean Vilar
Le débat est long au sujet de 
la rénovation et de l’extension 
du théâtre Jean Vilar. Si ce 
dossier semble traîner (les 
conseillers acceptaient que la 
Ville soit l’opérateur de ce projet 
en 2006 déjà !), c’est que le 
montage financier est complexe, 
qui concerne à la fois la Ville, 
la Province, la Communauté 
française, l’UCL et le théâtre Jean 
Vilar. Il s’agira d’un Partenariat 
Public Privé (PPP), sur le modèle 
de ce qui s’est fait notamment 
pour le Théâtre National. Ceci 
permettra de travailler dans une 
« enveloppe fermée » (le coût du 
bâtiment sera fixé avant le début 
du chantier, pas de surprises en 
cours de route  !). Après avoir 
envisagé que le théâtre soit 
englobé dans d’autres bâtiments 
(un commissariat de police et des 
logements), l’UCL a finalement 
décidé de construire les logements 
à côté. « Nous n’avons pas retenu 
l’option du commissariat car 
nous n’avons pas les subventions 
nécessaires. D’autre part, les 
deux chefs de zone (l’ancien et le 
nouveau) n’étaient pas convaincus 
par cette localisation », rappelle 
le bourgmestre Jean-Luc Roland. 
L’échevin des Bâtiments Jacques 

Benthuys demande aux conseillers 
de voter l’appel à manifestation 
d’intérêts. « Ce n’est pas un cahier 
des charges, mais la liste des 
critères auxquels doivent répondre 
les postulants. Nous souhaitons 
leur laisser ainsi une liberté de 
création », insiste l’échevin. Les 
conseillères Nancy Schroeders 
et Nelly Roobrouck s’abstiennent, 
« parce que sur le plan juridique, 
c’est faible. Les conventions ne sont 
même pas rédigées, vous nous 
demandez d’avancer à l’aveugle. 
Sur le fond, nous n’avons aucune 
information sur le projet », justifie la 
première. L’échevin des Bâtiments 
répond qu’il existe une note, signée 
par l’administrateur général de 
l’UCL, qui détaille tous les points 
qui seront dans la convention. 
L’échevin de la Culture David da 
Câmara Gomes constate que si 
les travaux débutent en 2013, ils 
ne se termineront pas avant juin 
2016. C’est déjà fort tard, vu l’état 
dans lequel se trouve le théâtre. 
Sans compter le fait que celui-ci 
ne disposera bientôt plus de ses 
salles de répétition…

Le ramassage des 
encombrants
L’échevine de l’Environnement 
Cécile Lecharlier présente 
la convention passée avec 
l’IBW pour le ramassage des 
encombrants. Les habitants qui 
souhaitent se débarrasser de gros 
déchets formeront désormais 
un numéro «  0800 », qui les 
mettra en contact avec l’IBW. 
L’intercommunale reprendra 
les encombrants «  purs  » et 
orientera le demandeur vers 
l’opérateur désigné par la Ville, 
pour les autres déchets pouvant 
être réutilisés. Il en coûtera  
5€/m³ aux habitants. L’IBW 
facturera un coût horaire à 
la Ville, duquel sera déduit le 
montant payé par le demandeur. 
Les conseillers sont ravis de cette 
initiative, qui améliorera encore 
les possibilités de réutilisation 
d’objets qui, en définitive, ne sont 
pas des déchets.

Egalement en charge de la 
toponymie, Cécile Lecharlier 
demande aux conseillers d’approuver 
les nouveaux noms de rues dans le 
parc de la Source (le Noyer, les 4 
Saisons, le Pèlé Try et le sentier de 
la Marelle) et de la dénomination 
« rue du Marché commun » de la 
voirie piétonne située entre la place 
de l’Université et le cortil du Coq 
Hardi. Unanimité.

L’échevin des Finances présente les 
subventions pour les organisations 
de fêtes. Le conseiller Jacques 
Otlet s’étonne du subside de 500€ 
accordé au Cercle Philo et Lettres 
pour l’organisation des baptêmes 
étudiants, alors que le bourgmestre 
a fait part de son souhait de ne plus 
voir s’organiser de baptêmes sur la 
voie publique. « Le cercle organise 
ses baptêmes dans un chapiteau, 
pas à l’extérieur », justifie Jean-Luc 
Roland.

L’échevine des Sports Annie 
Galban demande aux conseillers 
d’approuver une avance financière 
pour le redressement de la 
trésorerie du FC Limelette. La 
minorité s’indigne de ce que 
l’échevine, en charge des sports 
depuis 20 ans, ne se soit pas 
rendue compte plus tôt de la 
situation catastrophique du club. 
« Avez-vous une vision claire de 
la situation financière des autres 
clubs  ? », demande Nancy 
Schroeders, qui suggère de 
réaliser un cadastre à ce sujet. 
« Les clubs nous soumettent 
leurs comptes une fois par an, au 
moment d’introduire leur demande 
de subsides. Le problème était 
récurrent à Limelette, mais pas 
explicite », répond l’échevine. 
Le bourgmestre ajoute qu’on ne 
peut pas demander aux services 
communaux de réaliser un audit 
des clubs et autres associations, 
ce n’est aucunement le rôle de 
la Ville. Jacques Otlet évoque 
la responsabilité du Conseil 
d’Administration du FC Limelette. 
L’échevine demande le report du 
point à huis clos.
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Le départ de Christian Tilkin
En fin de séance, le conseiller 
Christian Tilkin (MR-IC indépendant) 
annonce sa décision de quitter le 
Conseil pour raisons familiales et 
personnelles. Il se dit heureux de sa 
participation à la vie communale, 
mais avoue ne pas être parvenu 
à assimiler le jeu politique : « Je 
me suis retrouvé parfois comme 
« électron libre », tiraillé lors des 
votes entre la « solidarité » de 
groupe et ma conviction intime », 
dit-il. Il évoque ses 40 ans de 
présence à Ottignies et la qualité 
de ses différents bourgmestres. 
Il intervient une dernière fois au 
sujet de la Porte de l’Europe, son 
cheval de bataille depuis 5 ans, 
pour espérer encore qu’un rond-
point y soit aménagé… à la place 

des feux promis par le SPW. Les 
représentants des trois partis de 
la majorité remercient Christian 
Tilkin pour son travail au sein du 
Conseil : outre l’aménagement du 
carrefour de Limelette (pour lequel 
le bourgmestre a réinterpellé le 
SPW), il a aussi lancé le débat, 
avec Thierry Muller, sur la 
consommation excessive d’alcool 
par les jeunes. 

Quelques points ont été ajoutés 
par les conseillers Luc Mayné et 
Guy de Thomaz, au sujet de la salle 
communautaire de Limelette, de la 
sécurité routière (notamment sur 
la RN238), de la zone sportive 
de l’avenue Baudouin et de la 
propreté de la Dyle. L’échevin de la 
Jeunesse Benoît Jacob explique le 

fonctionnement du local de la place 
de l’Aubépine, le bourgmestre 
Jean-Luc Roland communique 
les statistiques relatives aux 
accidents de la route, l’échevine 
des Sports Annie Galban rappelle 
le planning pour l’installation des 
clubs de rugby et pétanque à côté 
des installations du club de base-
ball, l’échevine de l’Environnement 
Cécile Lecharlier détaille les 
actions menées récemment en 
collaboration avec le Contrat de 
Rivière. ■

La séance débute avec la prestation 
de serment de Bernard Liétar, qui 
remplace Christian Tilkin sur les 
bancs de la minorité.

Après le vote du budget 2012 de la 
zone de police (pour lequel la quote-
part communale augmente de 
600.000€, charge salariale oblige, 
pour atteindre 5,4 millions), les 
conseillers entendent l’échevin des 
Finances leur présenter le budget 
2012 de la Ville. David da Camara 
évoque le contexte : la progression 
des deux impôts additionnels 
(IPP et précompte immobilier 
deviennent les principales recettes 
de la Ville), la légère hausse du 
fonds des communes, le contexte 
économique morose (les taux bas, 
l’index qui va voir augmenter les 
dépenses de personnel…) ; du 

côté des dépenses, l’augmentation 
de la dotation non seulement de la 
zone de police, mais aussi du CPAS 
(+124.000€, pour atteindre 3,8 
millions) ; et assure que le Collège 
a veillé à réduire les dépenses 
de fonctionnement. Il énumère 
quelques nouveaux accents (en 
matière de mobilité, jeunesse, 
petite enfance, culture, politique 
sociale…) mais précise cependant 
que « ce n’est pas un budget 
baroque, électoraliste, mais bien 
de continuité ».

Le budget ordinaire (36,1 millions) 
présente un déficit de 741.000€. 
« Malgré ce déficit de 2% à l’initial, 
je crois que le compte sera positif, 
puisqu’on réalise généralement 
notre budget à 97% », rassure 
l’échevin, qui ajoute que le boni 
global est de 1,8 million.

A l’extraordinaire, les prévisions 
atteignent un peu plus de 31 
millions, avec des emprunts à 
contracter pour 9 millions. Mais 
tous les projets ne se réaliseront 
pas cette année. Le nouveau 
bâtiment administratif à la voie 

des Hennuyers verra bien le 
jour en 2012 (de même que la 
construction d’une nouvelle salle 
des mariages à côté de l’hôtel 
de ville, l’aménagement des 
pourtours du lac de Louvain-la-
Neuve, la poursuite du chantier de 
l’avenue des Combattants du côté 
de la rue Lucas, la création d’un 
nouveau terrain de rugby à l’av. 
Baudouin 1er   ...) ; en revanche, 
la reconstruction de l’école de 
Lauzelle sera reportée en 2013. 

La minorité critique le budget. 
« Trop de montants sont inférieurs 
à ce qu’ils devraient normalement 
être budgétisés », remarque Michel 
Tournay. « Le prix des carburants 
ne cesse d’augmenter et vous 
diminuez pourtant ce poste. Vous 
réduisez aussi le montant prévu 
pour l’entretien des bâtiments 
scolaires… alors que nous avons 
hérité d’une nouvelle école (La 
Croix). » Le conseiller s’étonne que 
rien ne soit prévu pour l’installation 
de caméras de surveillance, la 
navette interquartiers et l’octroi de 
« chèques sports ». Il ne comprend 
pas que la dotation au CPAS soit 

Le compte rendu de la séance du 10 janvier.
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Madeleine Delloye est née à 
Sclayn, le 22 novembre 1911. Elle 
a vécu à Limelette (elle y a fait 
construire une maison, à l’avenue 
de Jassans), depuis le début des 
années 60 jusqu’à la veille de ses 
100 ans. Malheureusement, une 
mauvaise chute l’a conduite en 
clinique. C’est au Bois de la Pierre, 
à Wavre, que trois échevins lui ont 
rendu visite, le 8 décembre, afin 
de la féliciter.

« Comme c’est gentil ! Que je suis 
contente ! Que je suis heureuse ! ». 
La centenaire était très émue en 
recevant les cadeaux de la Ville 
(une corbeille de fruits et friandises 
et un bouquet de fleurs). Mais c’est 
le portrait du roi et de la reine 
qui a retenu toute son attention. 
L’échevine de l’Etat civil Annie 
Galban lui a montré qu’il était 

dédicacé, pour elle, à l’occasion 
de son bel anniversaire.

La centenaire a regretté de ne 
pouvoir recevoir mieux ses invités. 
A Limelette, elle aurait préparé 
une bonne tasse de café… car 
elle aime le café !

« Elle savait recevoir », nous confie 
sa petite-nièce, Anita Fourrier. 
« Son papa a tenu deux casinos, 
à Knokke et Spa. Elle-même a 
tenu des magasins de couture, à 
La Louvière et Knokke. Elle était 
très cultivée, aimant la lecture et 
le théâtre. Elle a beaucoup tricoté, 
jusqu’il y a quelques années. Elle 
s’entendait très bien avec ses 
voisines de Limelette, Yvonne 
Goffinet et Claudine Biche, qui 
faisaient ses courses et ses 
lessives. »

Anita Fourrier évoque aussi la main 
verte de Madeleine (elle entretenait 
une magnifique roseraie) et le 
compagnon - commercial pour une 
usine de chauffage - qui a partagé 
sa vie pendant 42 ans.

« Je suis fatiguée d’être dans un 
fauteuil, mais debout, je perds 
l’équilibre et je tombe », a confié la 
centenaire aux échevins Jacques 
Benthuys et Benoît Jacob. «  Enfin, 
j’ai tout de même eu 200 ans, ce 
n’est pas si mal ! » ■

«  J’ai tout de même  
eu 200 ans ! »

Madeleine Delloye a fêté ses 100 ans, le 22 novembre. Trois représentants 
du Collège communal lui ont rendu visite, le 8 décembre, afin de la fleurir 
et de lui remettre la photo dédicacée du roi et de la reine.

Le Joyeux Noël des élèves du Centre
Les élèves de l’école communale du Centre ont proposé un concert de Noël au Centre culturel 
d’Ottignies, le 20 décembre.

Salle comble au Centre culturel d’Ottignies, le 20 décembre à 16h ! C’est que les 150 élèves de l’école 
communale du Centre y avaient donné rendez-vous à leurs parents, pour un concert de Noël exceptionnel, 
comportant des chansons 
en français et en néerlandais 
(puisque l’école compte 3 classes 
d’enseignement en immersion). 

De la première accueil à la 
2e primaire, les enfants ont 
remarqué que « dans le jardin d’à 
côté, un bonhomme de neige est 
né », conseillé au Père Noël de ne 
pas prendre froid et mimé la neige 
qui se pose doucement… après 
le mot d’accueil prononcé par la 
directrice Benjamine Jamart. 

Le concert s’est clôturé par 
un goûter de Noël (cougnou, 
jus, chocolat (et vin, pour les 
parents  !) chaud), dans le hall 
du Centre culturel.
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Ottignies-LLN, territoire 
interconnecté et intraconnecté 

La table d’hôtes que Sylvain ouvre 
deux fois par semaine pour y 
prodiguer ses cours de «saveurs 
retrouvées» est une activité phare 
de Rofessart. Grâce au « RER » et 
aux navettes écoélectriques, les 
autres pôles de la ville ne sont pas 
loin: à peine quelques minutes pour 
atteindre les éco-quartiers de Céroux 
et Limelette, quelques minutes de 
plus pour atteindre le plateau de 
Lauzelle qui est partagé entre les 
sites d’entreprises d’artisanat, de 
production primaire et de recyclage, 
d’incubation technologique et … les 
logements.

Ottignies-LLN : pôle 
d’excellence économique 

Ce 14 mai 2050, Bart descend du 
RER à Louvain-la-Neuve. Il monte sur 
le vélo électrique à sa disposition 
via son abonnement « TEC » pour 
ses déplacements de la gare 
au parc scientifique. Il réserve 
la navette électrique aux jours 
de pluie, quand il n’a pas décidé 

de «  télétravailler  ». Dans notre 
monde de la communication et de 
la créativité, travailler chez soi ou au 
bureau revient presque au même. 
D’autres navetteurs l’accompagnent, 
moins nombreux qu’il y a 40 ans. En 
effet, au fil des années, de nombreux 
emplois ont été relocalisés à 
Ottignies-Louvain-la-Neuve, devenue 
pôle d’excellence économique. La 
politique de recherche active de 
managers susceptibles d’attirer 
et de développer des entreprises 
répondant aux besoins des 
habitants de la commune a porté 
ses fruits ! Autant les travailleurs 
sont essentiellement locaux, autant 
la Ville accueille un patchwork de 
nationalités, réelle fierté du Brabant 
Wallon voire même du nouvel Etat 
« Bruwal ». Les hautes technologies 
(particulièrement en matière 
d’énergie et de communication) sont 
une grande source d’emplois de 
haute qualification et de savoir-faire 
(travaux manuels). Depuis la mutation 
des formes d’enseignement, grâce 
aux Technologies Informatiques de 
Communication (vidéo-conférences 
notamment), seulement certaines 
catégories d’étudiants de l’université 
demandent un logement. Par 

exemple ceux qui n’arrivent pas 
à dialoguer en direct avec les 
professeurs par ordinateur à cause 
du décalage horaire. 

Mixité des fonctions, services 
aux personnes, politique 
d’accueil des étudiants UCL

Arrivé chez nous il y a quelques 
années, Chang, étudiant chinois, 
a fait la connaissance de Sylvain, 
82 ans, propriétaire d’un habitat 
kangourou à Rofessart. Quand 
il avait 45 ans, Sylvain a tenté 
d’acheter une maison dans la ville 
universitaire… mais les prix étaient 
trop élevés. Il s’est donc «exilé» 
dans un des villages voisins. Dans 
une maison finalement trop grande 
pour lui seul, dont il a loué certaines 
parties à des personnes qu’il choisit 
de profils et d’âges différents. En 
près de 40 ans, que d’échanges, 
de bons moments d’entraide et de 
rencontres ! Aujourd’hui, Chang 
s’occupe du potager (qui constitue 
d’ailleurs l’essentiel de la superficie 
du jardin de Sylvain) avec la délicate 
Marianne (résidente elle aussi de 
l’habitation multigénérationnelle). 
Sylvain rémunère Chang avec 
«l’OLLN», monnaie locale apparue 
suite au crash boursier de 2023. 
Notez qu’après une période difficile, 
l’économie locale et les services 
d’échanges locaux se sont vus 
nettement renforcés. Par exemple, 
quand Sylvain s’est cassé la jambe 
l’été dernier, il a pu compter sur 
le service aux personnes, très 
développé sur le territoire.  ■

www.olln2050.be ou 
olln2050@olln.be
 

Un jour à OLLN en 2050
Le Bulletin communal publie, en trois fois, l’histoire « Il était une fois Ottignies-LLN en … 2050 ». Elle a été  
écrite par des citoyens et des acteurs communaux qui réfléchissent au développement de la ville. Elle décrit un 
futur souhaité d’ici 2050. Ce futur tient compte d’une énergie beaucoup moins abondante, d’un accroissement 
de la population à au moins 45.000 personnes (nous sommes près de 31.000 aujourd’hui) et d’une haute 
présence technologique. Le futur peut se construire ou se subir. Ottignies-LLN 2050, c’est agir !

© Murielle Skelton



DEGUELDE
CARROSSERIE AGRÉÉE

Êtes-vous prêt pour 
une expérience 

unique

Nouvelle Citroën DS4 
à partir de 18350 €

•  Les  de spécialistes
•  La  de marques renommées
•  Toujours les  

du marché
•  Un vaste sur 300 m2 

d’exposition

 Örepos maxi !

votre matelas à 
l’essai durant 
8 jours !Conditions 

en magasin

literie

Ouvert du Lundi au Vendredi de 9h à 18h30 Samedi de 10h à 17h

Nouveau 

LE DOJO D’ASMADÉ
Atelier de MEDITATION 

le jeudi soir

Cours de MASSAGE SHIATSU 

Massages individuels

11, rue du Chemin de Fer à 1340  Ottignies 

Renseignements :
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Social

Le club Kiwanis Ottignies-Cœur de 
Ville multiplie les actions en faveur 
de la Maison maternelle d’Ottignies. 
Après le tournoi de bridge, la Saint-
Nicolas et le spectacle de Poalo 
Doss, le Noël Kiwanis dans la Cité 
- le 11 décembre, sur le parking du 
supermarché Champion - a permis de 
récolter environ 17m³ de vêtements, 
appareils électroménagers, biscuits 
et bonbons, jouets et livres, vaisselle 
et couverts, linge de maison… et de 
magnifiques peluches offertes par 
une collectionneuse. Vos cadeaux ont 
été remis le jour même à la Maison 
maternelle, la Maison Croix-Rouge et 
une association de secours pour le 
Maroc. 

Prochain rendez-vous du Kiwanis : la 
8e Foire aux Fromages & Saveurs de 
Terroirs, le 18 mars, de 10 à 18h, 
au Parc à Mitrailles de Court-Saint-
Etienne. Entrée gratuite. 0494 / 420 
980, claude.huby@skynet.be ou www.
kiwanis.be/ottignies.

Spectacle du Rotary 
Le Rotary Club de Louvain-la-Neuve 
vous invite au spectacle de Chantal 
Ladesou « J’ai l’impression que je vous 
plais… vraiment ! »,  le 3 mars, à 
20h30, à l’Aula Magna de Louvain-
la-Neuve. PAF : 42,50€.

Grâce aux événements qu’il organise, 

le club récolte chaque année plusieurs 
milliers d’euros au profit de diverses 
associations. Ces dernières années, il 
a notamment aidé l’ASBL Escalpade, 
le Collectif des Femmes, la Maison 
maternelle, l’ASBL Jennifer.
Réservations : www.rotary-lln.org ■

Noël dans la cité : merci !

Pour fêter ses 10 ans, la Maison de l’Enfance, de 
la Famille et de la Santé (MEFS) vous invite à la 
représentation du spectacle pour enfants (2,5 – 6 ans) 
« Ultra », le dimanche 12 février, à 14h ou 16h30, 
au Centre culturel d’Ottignies. PAF : 4€/3€. 
Réservations : 010 / 41 44 35. 

Un grand goûter d’anniversaire convivial sera offert 
à tous, dès 15h (entre les deux représentations). 
Inscription souhaitée : maisondelenfance@olln.be

De nombreuses activités sont organisées à la MEFS, 
pour les (futurs) parents, les enfants, les familles, les 
éducateurs… : groupes de parole, cours de stretching, 
chant prénatal et familial, consultation ONE, massage 
pour bébés et enfants…  0473 / 640 823 ou  
www.olln.be/fr/enfance-jeunesse/maison-enfance-
mefs.html

Un atelier pour parents 
d’ados, sous la forme 
d’un module de 4 
rencontres (les mardis 
14 et 28 février, 13 et 
27 mars, de 20 à 22h), 
permettra d’offrir un lieu 
d’échange et de partage 
à partir du vécu comme 
parents d’ado; amener 
une réflexion sur sa façon de faire en tant que parents; 
apporter un éclairage sur l’adolescence et ses différents 
aspects; donner des outils pour mieux communiquer 
avec son adolescent.0498 / 562 918.  ■

La Maison de  
l’Enfance a 10 ans

 

Le « Noël dans la cité » du Kiwanis.
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Culture

Violon et coups de klaxon

Fabian Coomans a passé son 
enfance à Ottignies, fréquentant 
l’école Saint-Pie X, puis l’option « arts 
plastiques » du lycée Martin V, avant 
de poursuivre ses études de piano 
(entamées dans notre académie) 
au conservatoire d’Anvers, dans 
la classe de Pascal Sigrist. Il s’est 
spécialisé en musique de chambre 
contemporaine au conservatoire de 
Gand. 

Il enseigne aujourd’hui le piano 
et est accompagnateur à 
l’académie d’Auderghem, tout 
en se produisant avec diverses 
formations spécialisées en musique 
contemporaine : Besides, qu’il a 
fondé avec 9 autres musiciens issus 

des conservatoires 
d’Anvers et de Gand, 
Ictus, Spectra, Champ 
d’action, Nahandove… 
Il est aussi à l’initiative 
du festival « What’s 
next » dont l’objet est 
d’offrir une visibilité aux 
jeunes musiciens et 
ensembles de musique 
contemporaine. 

« La musique 
contemporaine fait 
peur… à tort ! Elle 

est beaucoup plus variée qu’on ne 
croit, influencée par le jazz, la pop, 
l’électro, la musique traditionnelle… 
La grosse erreur, c’est de vouloir 
la comprendre. Il faut avoir l’esprit 
ouvert, se laisser surprendre, être 
curieux », explique le pianiste. « Je 
ne suis pas partisan de la musique 
comme bruit de fond. La musique 
est un art et donc une expérience 
à vivre. Elle ne doit pas être un 
remplissage de silences. »

Rarement joué
Candidats à l’expérience, ne 
manquez pas le concert « Inédits » 
que l’Espace Garage programme à 
la Ferme du Douaire, le 24 mars. 
Fabian Coomans et l’ensemble 

Besides vous inviteront à vivre 
les musiques du compositeur 
australien Matthew Shlomowitz et 
de l’Américain Larry Polansky.

« Le premier travaille avec les sons 
du quotidien : coups de klaxon et 
clignoteur des voitures, pleurs 
des bébés, bruit des stades de 
football… autant de sons qui se 
mêlent aux partitions de flûte, 
violon, saxophone, harpe, batterie… 
et que je déclenche avec le clavier. 
Ses « Letter Pieces » comportent 
en outre une série d’éléments 
visuels - gestes qui évoquent les 
tics des musiciens - preuve que la 
musique contemporaine peut-être 
très drôle ! Le second est en train 
d’écrire la pièce que nous lui avons 
commandée. Elle sera jouée en 
première mondiale. »

Besides interprétera également 
l’oeuvre « Pub » pour ensemble et 
électronique composée par Fabian 
Coomans.

www.ensemblebesides.be  
www.espacegarage.be 
Réservations : 
010 / 41 44 35 ou 
espace.garage@skynet.be

L’Espace Garage programme un concert « Inédits », le 24 mars à la Ferme du Douaire. L’Ottintois Fabian Coomans 
s’y produira avec l’ensemble Besides.

Conférence et café-théâtre
La jeune équipe des aînés du Petit-Ry « Repère-
Ages  » invite les aînés à ses prochaines 
rencontres :

•  29 mars : Conférence « Une bonne 
communication contribue-t-elle à plus de 
bonheur ? », par Nathalie Grosjean.

•  24 mai : café-théâtre par Claudine Pierret et 
Christine Mosserey.

Les rencontres ont lieu dans la salle paroissiale du 
clos de la Pasture (Limelette Petit-Ry), de 14h30 
à 16h30. PAF : 5€.

0470 / 073 475.
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Vitrerie
Glaverbel – St roch – St Gobain
réparations – remplacements

 
Æ Wfssft dmbjst fu jnqsjn¯t

Æ Wjusbhft jtpmbout- uifsnjrvft fu bdpvtujrvft í njspjst
Æ Wjusbhf bouj.fggsbdujpot

Æ Bebqubujpo ef epvcmft wjusbhft  
ebot diªttjt fyjtubout

 

rue de Mérivaux 1a – 1490 Court-St-etienne
tél. 010 61 58 57  - Fax 010 61 24 97

Nouveau : 
Epilation 
défi nitive à la 
lumière pulsée

Sur RDV uniquement

Tél : 010 41 26 88

Clos de Lassus, 1 à 1340 Ottignies (quartier Petit Ry)

www.besthetics.be

Colombine
Lingerie - Corseterie 

Balnéaire

Boulevard Martin, 32 

1340 OTTIGNIES - LLN

Tél. : 010 41 49 30

www.lingerie-colombine.be
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Majorité

Partout en Brabant wallon, se loger 
décemment - un droit pourtant 
prévu par la Constitution et par le 
Code wallon du Logement - devient 
de plus en plus difficile. C’est hélas 
particulièrement vrai à Ottignies-
Louvain-la-Neuve.
Des jeunes qui ont grandi ici, des 
travailleurs qui ont leur emploi dans 
notre ville ainsi que des ménages 
aux revenus limités, ont de grandes 
difficultés à se loger près de leur 
famille et/ou de leur lieu de travail 
car aussi bien les loyers que les 
prix de vente deviennent excessifs.  
C’est pour nous inacceptable.
C’est encore plus inacceptable en 
ce qui concerne Louvain-la-Neuve 
où, sur des terrains expropriés 
par l’UCL avec l’aide de l’Etat, 
pour cause d’utilité publique,  des 
promoteurs privés construisent  
aujourd’hui de plus en plus de 
logements dits «de luxe» vendus à 
des prix parfaitement démesurés, 
inabordables pour la très grande 
majorité d’entre nous. Cela 
questionne la notion d’utilité 
publique.

Notre ville est victime de ses 
qualités. Il fait bon vivre à 
Ottignies-Louvain-la-Neuve, nous 
pouvons en être fiers, mais cela 
attire les candidats locataires et 
propriétaires. Comment le leur 
reprocher ? La demande est forte, 
les prix sont donc hauts. 
Les autorités communales n’ont 
cependant pas démérité ces 
dernières années en matière de 
logement. Sous l’impulsion de la 
Ville, l’offre en logement public, 
appelé précédemment logement 
social et moyen, s’est en effet 
régulièrement accrue, bien plus 
que dans la plupart des communes 
avoisinantes, et de nouveaux 

projets sont encore en train de 
voir le jour. 
Il est nécessaire de continuer 
vigoureusement cette politique 
en faveur de tous ceux qui, pour 
diverses raisons, ne peuvent 
acheter leur logement. 
Il est tout aussi nécessaire d’aider 
plus directement ceux qui désirent 
acheter leur logement, ce qui 
devient difficile dans notre ville 
même pour un couple disposant 
de deux revenus.

La maîtrise du foncier : 
essentiel face au problème du 
logement
Il n’y a pas de secret : la construction 
en elle-même ne coûte pas, en 
principe, plus cher ici qu’ailleurs en 
Wallonie, le problème réside donc 
principalement chez nous dans le 
foncier, c’est-à-dire le terrain. 
Pour procurer ce terrain à prix 
raisonnable aux sociétés publiques 
de logement et aux particuliers 
désireux de construire, un 
investissement collectif est 
nécessaire mais cet investissement 
peut s’avérer durable s’il prend la 
forme d’une coopérative foncière. 
Une telle coopérative, inspirée 
du modèle anglo-saxon des 
«Community Land Trusts» 
regrouperait les autorités 
communales pour garantir un 
ancrage public et certainement 
les habitants eux-mêmes.  Elle 
pourrait s’ouvrir aussi à d’autres 
partenaires, publics ou privés.
Cette coopérative resterait 
propriétaire des terrains qu’elle 
a acquis et les louerait en régime 
emphytéotique (une location de 
très longue durée), comme l’a 
fait l’UCL jusque maintenant à 
Louvain-la-Neuve, mais en ajoutant 
à l’emphytéose des conditions 

contre la spéculation immobilière 
et les plus–values déraisonnables. 
L’attribution d’un terrain pour tel 
ou tel projet se ferait suivant des 
critères clairs et fixés de façon 
démocratique vu le caractère public 
et participatif de la coopérative. 
Ces critères privilégieraient les 
initiatives des particuliers désireux 
de se loger et des sociétés publiques 
de logement. Pour construire 
des immeubles à appartements 
destinés à la vente, des initiatives 
de promoteurs immobiliers 
pourraient être acceptées mais se 
verraient encadrer sérieusement 
quant aux prix  pratiqués…
Le terrain ne serait donc plus 
confié d’office au plus offrant mais 
bien à celui ou celle qui respecte 
au mieux des critères fixés par la 
collectivité. Celle-ci s’assurerait de 
la sorte d’une plus grande maîtrise 
du sol.
Les profits de la coopérative 
devraient rester raisonnables et 
être investis dans l’achat d’autres 
terrains sur le territoire d’Ottignies-
Louvain-la-Neuve.
Des exemples de telles structures 
foncières existent et ont montré 
leur efficacité pour lutter contre la 
hausse des prix de l’immobilier.■
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Pour une coopérative  
foncière communale



Offrez un bijou pour 

la Saint-Valentin !

A deux pas du Cinéscope, deux adresses incontournables !

L’Oro

Place Agora 1

Louvain  La Neuve

010 45 64 89

L’Due

Passage Agora 29

Louvain La Neuve

010 45 02 48



Les commerçants vous souhaitent

une très heureuse Saint Valentin

et offrent, ce 14 février 

à partir de 10h 

dans le centre commercial 

du Douaire,

un duo de pralines 

à tous les amoureux *

*dans la limite de 600 exemplaires du stock disponible.

UUR  V
AN

Les commerçants vous souhaitent déjà une 
très belle fête de printemps.

et à cette occasion, comme chaque année, 
les commerçants du centre commercial du 
Douaire vous remettront des bons pour une 
des 900 splendides plantes disponibles
le samedi 17 Mars dès 10h*.

parking gratuit

avec la présence 

de GRODOUDOU

*dans la limite de 900 plantes du stock disponible.
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